Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Règlement fonds d’aide cinéma et audiovisuel 

Soutien aux projets groupés

( Le principe

La politique régionale de soutien au cinéma et à l’audiovisuel s’adresse aux œuvres dont la qualité d’écriture et la filmographie des réalisateurs sont jugées par le comité de lecture comme des garanties de qualité artistique des œuvres. 
L’aide est destinée au développement d’un ensemble de projets, dit Projets Groupés dans lequel une société de production souhaite s’engager sur une période de 2 ans maximum. 
Les programmes peuvent réunir des projets d’un même genre ou de genres différents (fiction, documentaire, animation) 
Les projets retenus dans le cadre des programmes ne pourront prétendre à une aide au développement individuelle dans le cadre des comités de lecture. 
( Les objectifs

Le fonds d’aides aux projets groupés s’adresse aux producteurs de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur qui souhaitent :

( Renforcer le développement et la compétitivité de leur entreprise

( Augmenter le volume horaire d’œuvres produites et diffusées

( Accéder au compte de soutien automatique du CNC

( Inscrire leurs productions à l’échelle nationale, européenne ou internationale

( Affirmer la spécificité de leur société ou s’engager dans un nouveau genre

( S’ouvrir à de nouveaux marchés

( Tester des produits innovants
(Se constituer un catalogue de produits 
 ( L’éligibilité

( Les sociétés répondant aux critères suivants sont éligibles:

( Les sociétés de production dont le siège social est situé en Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

( Les sociétés dont le code APE appartient à la classe « 59 11 », selon la nouvelle nomenclature

( Les sociétés ayant au minimum 3 années d’exercice, ou en mesure de présenter deux bilans et dont le siège social est installé en région PACA depuis au minimum 2 ans

( Les sociétés ayant produit 5 programmes audiovisuels et/ou cinématographiques diffusés à la télévision ou exploités en salle.

( Les sociétés qui présentent des projets dont le producteur détient la majorité des droits. .
( Les genres suivants sont éligibles: 

( Documentaire : unitaire ou série

( Fiction : long métrage, téléfilm, série, court métrage

( Animation : court métrage, long métrage ou série
( Composition des projets groupés
( Projets Groupés de documentaires :

Un programme documentaire doit être composé du minimum 3 documentaires de 52’ ou équivalent minute, clairement décrits
( Projets Groupés d’œuvres de fiction:

Ils doivent représenter l’équivalent d’environ 120 Minutes de programmes, clairement décrits.

( Projets Groupés d’œuvres d’animation:

Un programme d’animation doit être composé d’au minimum 120 minutes de programme.

(Projets groupés diversifiés : 

Doit être composé d’au minimum 120 minutes de programme.

( Dépenses éligibles
( Toutes les dépenses afférentes à des opérations de développement d’une œuvre sont éligibles :
( Les salaires 
( L’acquisition des droits,

( Les travaux de recherche

( La recherche d'archives

( L’écriture de synopsis, traitements, intentions, scénarios – jusqu'à la version définitive

( La réalisation d’un story-board

( La réalisation d’une maquette ou d’un teaser

( La recherche graphique

( La réalisation d’un pilote

( Les repérages

( La recherche de techniciens clés et d'artistes interprètes

( L’établissement d'un budget prévisionnel de production

( L’établissement d'un plan de financement

( La recherche de partenaires financiers, de coproducteurs ou d’autres partenaires industriels

( Le planning de production jusqu'à la livraison

( Le planning de marketing et d'exploitation de l’œuvre

( La présence sur des marchés ciblés en fonction des projets

( La participation aux pitch et forums de coproduction 
( La participation aux séminaires européens de développement de projets
( Implication territoriale des dépenses
( Le producteur bénéficiaire de l’aide aux projets groupés s’engage à jouer le jeu du développement régional, en fournissant une évaluation prévisionnelle des retombées économiques que pourrait avoir la mise en production de ses projets, en particulier sur l’emploi d’auteurs, de techniciens, d’acteurs et de prestataires de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
( Les projets soumis ne sont pas contraints à une obligation de tournage en Provence-Alpes-Côte d’Azur, mais au moins 60 % de l’aide obtenue doivent être dépensés dans la région. Le producteur devra fournir un état  récapitulatif de ces dépenses, accompagné des pièces financières.

( Le producteur s’engage à valoriser l’aide aux projets groupés dont il a bénéficié (générique, documents de promotion, etc.) en indiquant : développé avec le soutien de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et en insérant le logo de la Région.

( Montant et modalités de versement de l’aide
( L’aide accordée est au minimum de 20 000 €, au maximum de 40 000 €. 

Elle est versée selon les modalités suivantes : 

( 70 % à la signature de la convention.
(30 % la fin du programme sur présentation d’un bilan final (moral et financier)

Une société de production soutenue une année N ne peut postuler à nouveau l’année N+1, sauf en cas d’obtention d’un soutien n’atteignant pas le montant plafond ; dans ce cas, elle devra obligatoirement apporter la preuve de la mise en production d’au moins un des projets présentés dans le slate de l’année N pour postuler à nouveau l’année suivante. 

( Chaque étape fera l’objet d’une validation. Un terme pourra être mis si l’évolution du programme n’est pas conforme aux objectifs affichés. 
( Critères d’attribution

( L’aide aux projets groupés sera attribuée selon une évaluation reposant sur les critères suivants :

( La qualité, l'originalité du projet et son caractère innovant.

( La qualité de la stratégie de développement de l’ensemble des projets 

( Sont évalués : 
( La faisabilité du plan de développement simultané des projets, la stratégie de financement, la cohérence des budgets prévisionnels

( La qualité de la stratégie de financement et le potentiel de production de chaque projet 
( Le potentiel national et/ou transnational de chaque projet, selon sa nature

( Grille d’évaluation des projets

L’évaluation portera sur un total possible de 50 points, fondée sur 5 critères :  

( Qualité du bilan de la société (5 points)

( Qualité de la vision stratégique à 3 ans (12 points)

( Qualité du chiffrage budgétaire et des besoins de financement (8 points)

( Qualité des projets déposés (10 points)

( Capacité de la société à mettre en œuvre et à conduire à terme les projets. (15 points)

( La convention

Une convention liant la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et le bénéficiaire  précise  les modalités, les conditions et l’échéancier de versement de l'allocation et stipule les obligations du bénéficiaire qui comprennent notamment l’obligation de faire figurer le soutien de la Région au générique de début des films et sur tous les documents promotionnels. 

( Le comité de lecture consultatif 

Le comité de lecture est composé de professionnels du secteur.

Le comité est chargé d'examiner les dossiers éligibles à titre consultatif. 

Si l'avis émis par le comité de lecture est favorable, le dossier est ensuite examiné par la Commission culture du Conseil régional qui décide de sa présentation à la Commission permanente qui prend la décision finale.

Cette décision est transmise au demandeur dans les plus brefs délais.
Le comité ne reçoit pas les porteurs de projet.
Chaque projet ne peut être déposé qu'une seule fois dans chaque catégorie d’aide (même en cas de modifications diverses) sauf à la demande expresse du comité de lecture qui peut ajourner le projet.
( Dossier de candidature
La finalité de l’aide aux projets groupés est de soutenir le producteur délégué dans ses objectifs de développement de nouveaux projets susceptibles d’opérer une réelle évolution de l’entreprise. 

Les candidats devront adresser dans les délais spécifiés, en 8 exemplaires papier reliés et paginés, les éléments suivants permettant d’évaluer : 
( La crédibilité financière de l’entreprise :
( Un extrait récent du registre de la société indiquant le statut juridique et les noms des personnes qui sont autorisées à conclure des accords au nom de la société

( Les statuts de la société mis à jour

( Les 2 derniers bilans

( Un tableau récapitulatif des financements des œuvres produites et des ventes sur les 2 dernières années

( Les producteurs déposant un programme devront être à jour de leurs déclarations et obligations sociales et fiscales. (voir attestation à télécharger sur le site de la Région)
( Les compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien les projets :
( Les curriculum vitae des personnes faisant partie de la société et dont l’expérience peut être déterminante dans le développement des projets soumis.

( La présentation d'une liste des principaux projets réalisés ainsi que des productions en cours, indiquant : titre, genre, support d'exploitation, date de production, budget de production, coproducteurs, distributeurs et diffuseurs.
( La stratégie de développement de l’ensemble du programme de projets soumis :
( Un calendrier développement simultané des projets. 

( Le potentiel de production des différents projets :
( Une description du projet

( Un planning de développement

( Un budget prévisionnel (pour la phase de développement), et une indication du coût de production du film.

( Une note sur la stratégie et les intentions de développement du projet.

( Et, plus généralement, tout élément se rapportant à la préproduction du projet.
( par ailleurs, joindre l’attestation sur l’honneur jointe ci-dessous. 
Le dossier pourra comporter en outre d’autres éléments qui pourraient aider le travail du comité de lecture : DVD, storyboard, photos etc. ces éléments devront être joints en 8 exemplaires.
En un exemplaire numérique (poids du dossier maximum 10 Megaoctets) à l’adresse suivante production-cinema@regionpaca.fr les pièces suivantes :

( Les curriculum vitae des personnes faisant partie de la société et dont l’expérience peut être déterminante dans le développement des projets soumis.

( La présentation d'une liste des principaux projets réalisés ainsi que des productions en cours, indiquant : titre, genre, support d'exploitation, date de production, budget de production, coproducteurs, distributeurs et diffuseurs.
( Un calendrier de développement simultané des Projets
( Une description du projet

( Un planning de développement

( Un budget prévisionnel (pour la phase de développement), et une indication du coût de production du film.

( Une note sur la stratégie et les intentions de développement du projet.

( Date de dépôt

Il y a un comité de lecture par an :
Dépôt des dossiers le 31 octobre pour un comité en début d’année suivante 

Cachet de la poste faisant foi.
Les dossiers ne seront pas renvoyés aux porteurs de projets.

( Envoi des dossiers 

Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

27, place Jules Guesde - 13481 - Marseille Cedex 20

Un récépissé de réception sera retourné au porteur de projet
( Contacts

( Région Provence-Alpes-Côte d’Azur – Service cinéma et audiovisuel
Chantal FISCHER, chef du service cinéma et audiovisuel

cfischer@regionpaca.fr  

Solenn GUEGUENIAT, chargée de mission création/production

sguegueniat@regionpaca.fr
Florian CABANE, assistant mission création/production

fcabane@regionpaca.fr

27 place Jules Guesde - 13481 Marseille - cedex 20

tél. (0)4 91 57 50 57 - fax (0)4 91 57 55 96

www.regionpaca.fr
Modèle d’Attestation sur l’honneur
Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiale ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. 
Je soussigné(e), ................................................................................. (nom et prénom)

représentant(e) légal(e) de ………,

- certifie que …………………….. est régulièrement déclarée

- certifie que ……………………est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- s’engage à respecter les dispositions du règlement financier et de ses annexes ainsi que les dispositions réglementaires générales s’appliquant au domaine des subventions publiques :
Il est notamment rappelé que :

En application de l’article L 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l’année en cours une ou plusieurs subventions sont tenues de fournir à la Région une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité.

Les comptes sont certifiés par le commissaire aux comptes pour les personnes morales de droit privé qui en sont dotées, par le Président ou par le représentant habilité pour les autres :

- toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée.

A cet effet, la Région peut se faire communiquer sur simple demande tout acte, contrat, facture ou document attestant de la bonne exécution de l’opération et faire procéder par ses délégués à toute vérification sur pièce ou sur place.

En application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et des textes pris pour son application : 

- lorsque la subvention régionale est affectée à une dépense déterminée, l’organisme de droit privé, bénéficiaire, doit produire à la Région un compte-rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

- ce compte-rendu financier, présenté selon les dispositions règlementaires en vigueur, doit être transmis à la Région dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice pour lequel la subvention est attribuée.
- prend acte du fait qu’en cas de non respect de ces règles, je m’expose au remboursement des sommes versées par la Région

Fait, le ............................................ à ..................................................................................................

Signature

Merci de joindre le document permettant au signataire d’ engager son entreprise.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Attention

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.
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